NOMINATION PAR VOIE DE DETACHEMENT
M....................           (Agent titulaire originaire d'une autre collectivité locale ou d'une autre fonction publique)

Emploi ...........

Durée hebdomadaire

Le Maire (ou le Président),

VU le code général de la fonction publique,
VU le décret n° 86-68 du 13 janvier 1986 relatif notamment à la position de détachement des fonctionnaires territoriaux,

VU le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 relatif aux agents territoriaux occupant un ou plusieurs emplois à temps non complet (le cas échéant),
VU le décret n° .. portant statut particulier du cadre d'emplois des ...... , et les décrets relatifs aux échelles indiciaires afférentes,

VU la délibération du ..... créant un emploi de .........., rattaché au grade de … OU VU le tableau des emplois annexé au budget,

VU la déclaration de vacance d'emploi effectuée le ..... auprès du Centre de Gestion sous le numéro ………,

VU la demande de M......... en date du ....... sollicitant sa nomination par voie de détachement dans notre collectivité sur l'emploi de ........... à compter du .......... et pour une durée de ....... ,

VU l'accord conclu avec M ....... (le Maire, Président, Directeur des services de la collectivité ou administration d'origine de l'agent) acceptant le détachement de M......... dans notre collectivité à compter du ....... ,

VU l'arrêté de M ........... (autorité de la collectivité d'origine) portant (avancement, reclassement, etc ...- voir dernier arrêté) .......... à compter du ........ au .... échelon - indice brut ....,(éventuellement) avec une ancienneté conservée de ...... ,

VU le certificat médical attestant l'aptitude physique de M ........ à l'emploi de ......... ,

A R R E T E
Article 1 : A compter du ......... M ............, né le ............ est nommé titulaire par voie de détachement sur l'emploi de ........... pour une durée de ..........

Article 2 : M ............ est détaché au grade de .............., IB..... , correspondant au ......e échelon de l'échelle indiciaire ........, avec une ancienneté conservée de ........

Article 3 : Pendant la durée de son détachement, M ........... conservera ses droits à l'avancement et à la retraite (1) dans son grade d'origine. 
Article 4 : Dans son emploi de détachement, M ......... concourra à l'avancement au même titre que les agents titulaires du grade correspondant.

Article 5 : A l'issue de son détachement, et si celui-ci n'est pas renouvelé, l'intéressé sera réintégré dans sa collectivité d'origine.

Article 6 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé et transmis en préfecture de l’Ain Une copie sera adressée à l'autorité de la collectivité ou administration d'origine, au receveur de notre collectivité, et au Centre de Gestion de l’Ain.










Fait à ................, le..............










Le Maire (ou le Président),

Le Maire (ou le Président),
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. Le Tribunal Administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

Notifié le .....................................

Signature de l’agent :                       

(1) si l'agent est titulaire de la fonction publique d'Etat, ou, titulaire territorial affilié à la CNRACL et détaché sur un emploi ne conduisant pas à pension de cette caisse , les cotisations et contributions continueront d'être versées par l'administration ou la collectivité territoriale d'origine qui se fera rembourser par la collectivité d'accueil et l'agent concerné..

Si l'agent est affilié à la CNRACL, et nommé sur un emploi conduisant à pension de cette caisse, l'agent et la collectivité d'accueil verseront respectivement les cotisations et les contributions afférentes au traitement de l'emploi dans lequel il est détaché.

